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encore en partie parmi les réductions accordées à la France en 1845. Toutefois ces 
réductions, sauf la bijouterie, ne portent pas sur les articles de fabrication propre
ment dits, pour lesquels, dit-on, il ne sera que plus tard procédé à une révision des 
péages.

Bien qu’en définitive on ne puisse attribuer à cette suppression des droits diffé
rentiels dans le Royaume de Naples aucune importance capitale pour la Suisse, et 
que la convention n ’ait d ’ailleurs qu’une signification temporaire, par suite de la 
révision des péages entreprise depuis lors à Naples, on peut d ’un autre côté dire 
aussi que les concessions faites par la Suisse n’auront guère d’importance dans la 
pratique, tandis qu’on peut enregistrer comme un avantage signalé, d ’avoir 
obtenu en matière de droits, l’assimilation de la Suisse dans un des Etats qui 
jusqu’ici ont traité les produits suisses moins favorablement que ceux d ’autres 
pays. Autant que nous sachions la Belgique est encore le seul Etat dans lequel les 
articles de fabrication suisse soient soumis à des droits différentiels. Nous n’avons 
cependant pas perdu tout espoir qu’il y soit enfin fait droit à nos représentations.

D ’après ce qui précède, nous pouvons donc en toute conviction, recommander 
la ratification de la convention avec le Royaume des Deux-Siciles concernant la 
suppression des droits différentiels qui s’y percevaient au détriment de la Suisse.10

10. Publié dans FF 1860, II, p. 5 3 4 -5 3 7 .
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Le Conseil d ’Etat du canton de Genève du Conseil fédéral

L  Genève, 6 juin 1860

Si nous avons hésité un instant à vous répondre au sujet de votre demande1 de 
vous donner notre opinion sur l’effet de l’établissement dans notre voisinage 
d ’une zone plus étendue de franchises de douane, c’est qu’à Genève on n’est pas 
unanime à ce sujet. Les uns croient que ce sera favorable au commerce de détail, 
d ’autres prétendent que dans le premier moment il pourra bien en être ainsi, mais 
que plus tard il s’établira infailliblement dans les pays affranchis, qui se fournis
sent actuellement à Genève et dans le canton de Vaud, un commerce de concur
rence qui pourrait bien enlever à la Suisse le débouché assez considérable des den
rées coloniales, des fers et des marchandises fabriquées en Suisse, en Allemagne 
et en Angleterre qui se vendent aujourd’hui à la Savoie. Les gouvernements 
suisses voisins en éprouveront aussi quant au commerce du sel un dommage 
immédiat si, comme dans le Pays de Gex, les sels se trouvent affranchis dans la 
Savoie du Nord des droits qu’ils payaient lorsqu’elle était sarde et qu’ils paient en 
France, ce qui permettrait aux salines de l’Est de faire sur nos cantons une grande

1. Lettres des 28 avril et 1er juin 1860, non reproduites.
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contrebande de cette denrée, contrebande contre laquelle ces cantons ne sont pas 
protégés par les péages fédéraux.

Dans tous les cas, si la franchise des douanes étendue au Chablais et au Fauci- 
gny et à une partie du Genevois serait évidemment un grand bienfait pour nos voi
sins, il est douteux que ce soit un avantage pour nous et, si la France fait valoir 
cette concession comme nous étant favorable, on peut très bien lui faire compren
dre qu’il en est tout autrement et que c’est bien plutôt dirigé contre nous.

Il est évident qu’indépendamment du commerce enlevé, cela favoriserait un 
grand commerce de contrebande contre les péages fédéraux, le long des rives du 
lac et dans les montagnes du Valais.

Nous ne pourrions combattre en partie les effets de cette franchise de douanes 
dans notre voisinage que par une plus grande extension du port franc de Genève.2

2. Sur la décision du Conseil fédéral, cf. N° 393, note 8.

399
E 2 /1 6 3 0

L ’Envoyé extraordinaire de Suisse à Turin, A. Tourte, au Conseil fédéral

L  Turin, le /7 /ju in  1860

J’ai eu avec M. le Comte Cavour un entretien concernant la portée de la neutra
lité assurée en 1815, entre les mains de la Suisse, aux provinces septentrionales de 
la Savoie. Il est convenu avec moi que cette charge transmise à l’Empereur avec les 
nouveaux territoires, aurait surtout de l’importance dans le cas d’un conflit entre 
la Suisse et la France; et qu’il serait alors réellement risible de demander à cette 
dernière de remettre aux Suisses ses forteresses, afin qu’ils les défendissent contre 
elle-même. Je lui ai recommandé d’être prudent lors de ses conversations à ce 
sujet avec M. de Talleyrand. Une fois déjà, amené incidemment sur ce chapitre, il 
aurait sans y réfléchir, énoncé un avis en l’air dont il ne supposait pas qu’on tirât 
d ’aussi graves conséquences.

J’ai remis à M. Cavour le refus écrit d’entrer en matière sur les propositions 
dérisoires de la France, que vous m’aviez chargé de lui remettre.1 J’ai terminé ma 
lettre en demandant formellement au Gouvernement sarde de donner au Gouver
nement français de la neutralité garantie en 1815 une définition catégorique et 
loyale qui coupe court aux prétentions envahissantes du Gouvernement impérial. 
On me l’a promis. Osera-t-on tenir parole?

J’ai longuement causé avec M. de Talleyrand de la politique suivie récemment 
par la France à l’égard de la Suisse.

Après avoir établi d’une manière irréfutable que la neutralité de notre pays 
était tout à l’avantage du sien, je lui ai montré que, constitués démocratiquement

1. Lettre du Conseil fédéra l aux représentants de la Suisse à l ’étranger du 23 mai 1860; cf. N° 396.
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